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Liste des modifications de PASH  
Projet de modifications de  

PASH nÁ 2018/01 ï DH Meuse 
 

Le projet de modifications 2018/01 rassemble 41 modifications de PASH situées dans le district 
hydrographique de la Meuse. Toutes les modifications ont été approuvées par le Gouvernement 
ǿŀƭƭƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ луΦоп Ŝǘ мнΦссΦ 
Chacune de ces modifications est détaillée Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ fiche 
descriptive, ŘΩǳƴ extrait cartographique et du ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩOAA. Ceux-ci sont repris en annexe. 

Communes Intitulé de la modification 
Sous-bassin 

hydrographique 
ANDENNE aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦнф Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Groynne Meuse aval 

ANDENNE aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦол Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Rue du 
Poilsart à Seilles 

Meuse aval 

ANDENNE aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦом Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Rue de 
Chaudin à Bonneville 

Meuse aval 

ARLON aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ мнΦст Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!w[hb ς Centre de santé, 
rue de Sesselich 

Semois-Chiers  

*  BERTRIX Modification n° 12.66 : Commune de BERTRIX ς Rue de la 
Fêche 

Semois-Chiers  

BRAIVES Modification n° 08.23 : Commune de BRAIVES - Rue 
ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ 

Meuse aval 

CHARLEROI et 
CHATELET 

Modification n° 11.33 : Communes de CHARLEROI et 
CHATELET ς Grand Hôpital 

Sambre 

COURCELLES Modification n° 11.31 : Commune de COURCELLES ς Les 
Culots 

Sambre 

DOISCHE Modification n° 07.52 : Commune de DOISCHE ς Soulme Meuse amont 

DOISCHE Modification n° 07.53 : Commune de DOISCHE ς Matagne-la-
Petite 

Meuse amont 

DURBUY Modification n° 10.36 : Commune de DURBUYς Domaine de 
la Jastrée 

Ourthe 

EGHEZEE Modification n° 08.22 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 - Rues Fernand 
Mathy et de Longs Champs 

Meuse aval 

EGHEZEE Modification n° 08.26 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 - Upigny Meuse aval 

EGHEZEE Modification n° 08.27 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 ς Waret-la-
Chaussée 

Meuse aval 

ERQUELINNES Modification n° 11.36 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9wv¦9[Lbb9{ ς Rue de 
France 

Sambre 

ETALLE aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ мнΦсп Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9¢![[9ς Route de 
Bellefontaine à Sainte-Marie-sur-Semois 

Semois-Chiers  

FERNELMONT Modification n° 08.28 : Commune de FERNELMONT ς Tillier Meuse aval 

FLORENVILLE Modification n° 12.65 : Commune de FLORENVILLE ς Rue des 
Flonceaux 

Semois-Chiers  

FLORENVILLE Modification n° 12.68 : Commune de FLORENVILLE ς 
Chassepierre, habitat dispersé 

Semois-Chiers  

FOSSES-LA-VILLE Modification n° 11.32 : Commune de FOSSES-LA-VILLE ς Rue 
de Hauvent 

Sambre 

GESVES Modification n° 07.54 : Commune de GESVES ς Mozet Meuse amont 
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GOUVY Modification n° 10.38 : Commune de GOUVY ς Zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƭ 

Ourthe 

HOTTON aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ млΦпм Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¢¢hb ς Parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ .ƻǳǊŘƻƴ 

Ourthe 

HOUFFALIZE aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ млΦот Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¦CC![L½9 ς Zone de 
ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩhƭ CƻǎǎŜ ŘΩhǳǘƘ 

Ourthe 

HUY Modification n° 08.33 : Commune de HUY ς Ben-Ahin Meuse aval 

MARCHE-EN-
FAMENNE 

Modification n° 10.39 : Commune de MARCHE-EN-FAMENNE 
ς Site de la prison 

Ourthe 

MESSANCY Modification n° 12.62 : Commune de MESSANCY ς Partie est 
ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ 

Semois-Chiers  

MESSANCY Modification n° 12.63: Commune de MESSANCY ς Partie 
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ 

Semois-Chiers  

NAMUR Modification n° 11.35 : Commune de NAMUR ς Malonne, rue 
Cortil Waha et chemin Bois du Duc 

Sambre 

PHILIPPEVILLE Modification n° 11.34 : Commune de PHILIPPEVILLE ς Village 
de Jamiolle 

Sambre 

RAEREN Modification n° 08.25 : Commune de RAREN - Iterstrasse Meuse aval 

SPRIMONT Modification n° 10.40 : Commune de SPRIMONT ς Zone 
ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘΩhƎƴŜ 

Ourthe 

THEUX Modification n° 14.12 : Commune de THEUX ς Village de 
Becco 

Vesdre 

TROIS-PONTS Modification n° 01.21 : Commune de TROIS-PONTS ς Rue de 
la Gare 

Amblève 

TROOZ Modification n° 14.13 : Commune de TROOZ - Clos Bois 
Lemoine 

Vesdre 

TROOZ Modification n° 14.11 : Commune de TROOZ ς Quartier du 
Péry 

Vesdre 

VIELSALM Modification n° 01.23 : Commune de VIELSALM ς ZAE de 
Burtonville 

Amblève 

*  VISE Modification n° 08.34 : Commune de VISE - Chemin de Richelle Meuse aval 

WAIMES Modification n°01.22 : Commune de WAIMES ς ZACC de 
Hottleux 

Amblève 

WASSEIGES Modification n° 08.32 : Commune de WASSEIGES ς Zone de 
loisirs « Clos du Lac » 

Meuse aval 

WELKENRAEDT 
et LONTZEN 

Modification n° 08.24 : Communes de WELKENRAEDT et 
LONTZEN ς Route de Charlemagne 

Meuse aval 

 
 
 
 

*Modifications du projet de modification 2018/01 - DH Meuse non approuvées.
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Rapport sur les incidences environnementales  
Projet de modifications de  

PASH 2018/01 ï DH Meuse 

ConfƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнуу Ϡ п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Ŝƴ vertu des articles D.52 à D.61 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǇǇŜƭŞ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όwL9ύ. 

Le contenu du RIE a été déterminé conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φрс Ϡп Řǳ [ƛǾǊŜ Ler du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.  PRESENTATION DU PROJE T ET ARTICULATION AV EC DôAUTRES 

PLANS ET PROGRAMMES  

1.1.  Présentation du projet de modification s de PASH et objectifs 

principaux  

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ {ƻǳǎ-bassin Hydrographique (PASH) déterminent les modes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins hydrographiques en Wallonie.  

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ 

humain de la Région.  

Le projet de modifications de PASH a donc pour but une meilleure gestion des eaux usées par la 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

et au regard des dernières données environnementales et territoriales, est considéré comme inadapté.  

1.2.  Liens et influences avec dôautres plans et programmes 

Le projet de modifications de PASH est à mettre en lien avec le plan financier de la SPGE qui alloue les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ t!{IΦ  

Dans la même optique, le projet de modifications de PASH est également lié et influence les 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {tD9 et des communes concernées (PIC). Effectivement, une zone 

ǉǳƛ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ nécessiterait 

la programmation de travaux en fonction des éventuelles priorités environnementales et autres 

caractérisant la zone. 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǎǘǊƛŎǘǎ IȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όtD5Iύ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

peuvent également être mis en lien avec le projet de modifications de PASH. Les modifications de PASH 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ tD5IΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon éǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнтф Ϡо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
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2.  CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES DE S 

MODIFICATIONS DE PASH  DU PROJET   

2.1.  Lôint®gration des considérations environnementales dans le 

projet  

Le projet de modifications ŘŜ t!{I ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

contribue à une gestion efficace des eaux usées. Il intègre donc les considérations environnementales 

du sitŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

ainsi une amélioration du cadre de vie, tant pour les zones soumises au régime ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ    

2.2.  Objectifs de protection de lôenvironnement et mise en îuvre 

de la l®gislation relative ¨ lôenvironnement 

Le projet de modifications ŘŜ t!{I ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ŀǳ 
travers des différentes législations. Le projet est donc en adéquation positive avec les législations 
communautaires énumérées ci-dessous : 

¶ la Directive 91/271/CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires ; 

¶ la Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ la Directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 février 2006, concernant 
la gestion de la qualité des eaux de baignade. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ нлллκслκ/9 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la Directive 91/271/CE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires est une des mesures 

pour parvenir à ce bon état. 

Les projets de modifications ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ une des composantes de la 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

constitué ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, par les réseauȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs de PASH engendre une adaptation 

de ce schéma. 

Le projet de modifications de PASH vise également la protection des zones prioritaires, au travers 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩArrêté ministériel du 27 avril 2007 déterminant les zones prioritaires en zone 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнтф Ϡ о Ŝǘ п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
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2.3.  Evolution probable si le p rojet  nôest pas mis en îuvre 

Si le projet de modifications ŘŜ t!{I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ 

ǎƻǳǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝŀux usées considéré comme inadapté suite aux études menées. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tD5IΦ 

2.4.  Ev aluation et sélection des modifications reprises dans le 

projet  

La procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs de PASH est décrite aux articles R.288 à R.290 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

Les modifications de PASH, qui ont trait à tout changement de régime d'assainissement, peuvent 

émaner d'une commune, d'un organisme d'assainissement agréé (OAA), être émises d'office par le 

Ministre ou le Gouvernement, ou d'initiative par la SPGE. Elles sont adressées à la SPGE qui les instruit. 

Les propositions de modification de PASH font chacune ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ réalisée ǇŀǊ ƭΩƻrganisme 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de cette étude suit les grandes 

étapes définies pour la réalisation des études de zone* au travers du « Guide méthodologique pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ »Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŞǎŜŀǳȄΣ {9LΣ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

* Etude de zone : étude réalisée en zone prioritaire en vue de déterminer, au regard des objectifs de 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif serait plus adéquat, ou de déterminer quel est ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
approprié. 
Zone prioritaire Υ ȊƻƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ 
priorité(s) environnementale(s) que sont notamment, les zones de protection de captage, les zones de 
baignade et les zones Natura 2000.  

3.  CARACTERISTIQUES ENVI RONNE MENTALES DES ZONES 

SUSCEPTIBLES DôETRE INFLUENCEES  PAR LE PROJET DE  

MODIFICATION  DE PASH  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

modifications de PASH. Dès lors, seules les modifications du projet proposant un régime 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

Le tableau ci-dessous répertorie leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

visent une collecte et une épuration des eaux usées avant le rejet dans les eaux de surface afin 

d'améliorer notablement la qualité de celle-ci.  
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Tab. 4.1. /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) 
{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

collective 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
concerné 

MESU 
concernée  

07.52 DOISCHE SOULME [ΩIŜǊƳŜǘƻƴ ό/ŀǘΦлмύ MM21R 

07.53 DOISCHE MATAGNE-LA-PETITE 
Ruisseau des Prés 

(Cat.03) 
MM19R 

07.54 GESVES MOZET 
Ruisseau du 

Tronquois (Cat.02) 
MM41R 

08.27 EGHEZEE WARET-LA-CHAUSSE EST 
Ruisseau du Saule 

des Henriaux 
(Cat.02) 

MV03R 

08.29 ANDENNE GROYNNE 
wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩIŜƴǊȅ 

(Cat.03) 
MV35R 

11.31 COURCELLES LES CULOTS Sambre (Cat. NA) SA01B 

11.34 PHILIPPEVILLE JAMIOLLE 
Ruisseau Bouloin 

(Cat. NC) 
SA08R 

14.12 THEUX BECCO 
Ruisseau de 

Targnon (Cat.03) 
VE14R 

14.13 TROOZ BOIS LEMOINE  
Ruisseau du Sainry 

(Cat. 03) 
VE18R 

4.  I NCIDENCES SUR LES COMPOSANTES DE LôENVIRONNEMENT  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ t!{IΣ il est considéré les 4 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

Tab. 4.a. Sites Natura 2000 concernés par le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) 
Code 

N2000 
Nom du site N2000 

01.21 TROIS-PONTS BE33051 ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƳōƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ ²ŀƴƴŜ Ŝǘ /ƻƻ 

07.52 DOISCHE BE35018  Bassin de l'Hermeton en aval de Vodelée 

07.53 DOISCHE BE35030  La Calestienne entre Frasnes et Doische 

07.53 DOISCHE BE35029  Bassin fagnard de l'Hermeton 

07.54 GESVES BE35005 Bassin du Samson 

08.29 ANDENNE BE35006 
Vallée de la Meuse de Marche-les-Dames à 
Andenne 

08.33 HUY BE33010 Vallée de la Meuse à Huy et vallon de la Solières 

10.36 DURBUY BE34003 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ŜƴǘǊŜ Iƻǘǘƻƴ Ŝǘ .ŀǊǾŀǳȄ-sur-
Ourthe 

10.36 DURBUY BE34005 La Calestienne entre Barvaux et Bomal 
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10.37 HOUFFALIZE BE34024 .ŀǎǎƛƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ 

10.39 
MARCHE-EN-
FAMENNE 

BE34008 Camp militaire de Marche-en-Famenne 

10.39 
MARCHE-EN-
FAMENNE 

BE35014 Bois de Famenne à Waillet 

11.31 COURCELLES BE32015 Canal souterrain de la Bête Refaite 

11.32 FOSSES-LA-VILLE BE35007 Forêts et lac de Bambois 

12.64 ETALLE BE34056 Bassin de la Semois de Etalle à Tintigny 

12.65 FLORENVILLE BE34048 Bassin de la Semois de Jamoigne à Chiny 

12.68 FLORENVILLE BE34046 Bassin de la Semois de Florenville à Auby 

Le tableau 4.a. présente ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ bŀǘǳǊŀ нллл 

ǇǊƻŎƘŜǎ όŘŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎύ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de PASH.  

Les incidences du projet de modification de PASH sur ces sites Natura 2000 sont considérées comme 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ vise une 

amélioration de la qualité des eaux. 

.ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ Ŝǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 2000. Ces 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜǇǊƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŀǳ PASH. 

LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀнллл ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǇǳǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΦ  

Tab. 4.b. Zones de prévention de captage concernées par le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) Zone de prévention Incidences 

08.33 HUY 

Zone de prévention 
de captages 

VIVAQUA14 ς Ben-
Ahin P1-P6 

(zones pas encore 
arrêtée au MB) 

Incidences positives sur les futures 
zones de prévention puisque les 
eaux usées issues du périmètre 
concerné seront épurées dans la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ existante 
ŘΩ!ƴŘŜƴƴŜ ό{ŜƛƭƭŜǎύ. 

11.34 PHILIPPEVILLE 

Zone de prévention 
de captages INASEP ς 
Chauffours et National 

5 (zones pas encore 
arrêtées au MB) 

Incidences positives sur les futures 
zones de prévention puisque les 
eaux usées issues du périmètre 
concerné seront épurées dans la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ 
Jamiolle. 
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12.68 FLORENVILLE 

Zone de prévention 
des captages 

SWDE029 - Wanson 
G1, Chassepierre 

Village S1, S2, S2bis, 
S3, S4, S5, Wanson G1 

Incidences positives sur les zones de 
prévention puisque les eaux usées 
issues des habitations concernées 
seront épurées dans la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ 
Chassepierre. 

Comme le souligne le tableau 4.b., plusieurs zones de prévention de captage sont concernées par des 

modifications de PASH. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ t!{I ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, et la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞΦ  

Tab. 4.c. Zones de baignade ou zones amont de baignade concernées par le projet de modification. 

N° de 
modif. 

Commune(s) Zone de baignade  

01.21 TROIS-PONTS 
F18 - La zone de baignade de Coo, dans l'Amblève à Stavelot, en rive 
gauche, sur une distance de 100 mètres à compter à partir de 20 
mètres en aval de la cascade de Coo (Sous-bassin de l'Amblève) 

11.31 COURCELLES 

E05 - La zone de baignade de La Marlette à Seneffe, sur le canal 
Charleroi - Bruxelles au niveau de la branche de Bellecourt, au droit 
des pontons du centre ADEPS " La Marlette " (Sous-bassin de la 
Senne) 

Le tableau 4.c. recense les zones de baignade dont la zone amont est située à moins de 500 mètres 

des périmètres des modifications repris dans le projet. 

Les incidences du projet de modifications de PASH sur les zones de baignade ou les zones amont de 

baignade sont positives puisque les eaux usées collectées seront épurées par les différentes stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ tASH. 
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Tab. 4.d. !ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

N° de 
modif. 

Commune(s) Aléa inondation Incidences 

01.21 TROIS-PONTS 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible à élevé est 
présent dans la 
partie ouest de la 
zone, le long de la 
Salm. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
par infiltration dans le sol devra prendre en 
considération cet aléa. 

 

01.23 VIELSALM 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent 
dans la partie nord-
ouest de la zone. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
par infiltration dans le sol devra prendre en 
considération cet aléa. 
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08.22 EGHEZEE 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent au 
sein de la majeure 
partie de la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƎƘŜȊŞŜΦ 

 

08.24 
WELKENRAEDT et 

LONTZEN 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent au 
sein de la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŜƴǊƛ-Chapelle. 

 

08.26 EGHEZEE 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible à élevé est 
présent au sein de la 
partie ouest de la 
zone.  

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
par infiltration dans le sol devra prendre en 
considération cet aléa. 
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08.28 FERNELMONT 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent au 
sein de la zone.  

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
par infiltration dans le sol devra prendre en 
considération cet aléa. 

 

08.32 WASSEIGES 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible à élevé est 
présent le long de la 
Mehaigne. 

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎont dirigées 
vers les deux stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ existantes 
dans la zone. 
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08.33 HUY 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
élevé est présent au 
niveau de la parcelle 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊont dirigées 
vers lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴŘŜƴƴŜ ό{ŜƛƭƭŜύΦ 

 

10.37 HOUFFALIZE 

Un aléa ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
élevé est présent le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǉǳƛ 
traverse la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊont dirigées 
vers lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŘΩIƻǳŦŦŀƭƛȊŜΦ 

 

10.41 HOTTON 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent au 
nord de la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊont dirigées 
vers la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŘΩIƻǘǘƻƴΦ 
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11.34 PHILIPPEVILLE 
¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible est présent à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊont dirigées 
vers lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ 
Jamiolle. 

 

14.11 TROOZ 

¦ƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
faible et élevé est 
ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
la zone.  

Incidences négligeables. 
La modification de PASH vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊont dirigées 
vers lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ [ŀ 
Brouck. 
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Enfin, le tableau 4.d. recense les zones ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ comprises dans le périmètre des 

modifications du projet. 

[ΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

inondations sont susceptibles de se produire, de façon plus ou moins importante et fréquente, suite 

ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ζ ƴŀǘǳǊŜƭ η ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Quatre valeurs sont possibles ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : très faible, faible, moyenne et élevée. Ces 

valeurs sont issues de la combinaison des valeurs de récurrence (une période de retour des débits de 

crues) et de submersion (étendue et profondeur).  

5.  MESURES DE SUIVI DE S INCIDENCES  

Au vu des éléments présentés dans la partie 4, le projet de modifications de PASH, qui concerne des 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleurs, afin de prévenir et, le cas échéant, limiter les impacts des travaux (égouttage, collecte et 

assainissement) consécutifs au projet de modification, notamment, sur les sites Natura 2000, une série 

de mesures sont systématiquement prises : 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎteur ou 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ 2000 ; 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ŀƛnsi que 
les précautions à prévoir (périodes à éviter, largeur maximale de tranchée, etc.) ; 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ; 

¶ Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ :  

-  l'exécution rapide des travaux hors saison de végétation ; 
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-  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƛŜǊǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
véhicules ; 

-  ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 

-  ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όǾƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŜƳǇƛŜǊǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōƻƴŞΣ 
etc.) ; 

des mesures favorables à la resǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀнлллΦ 

 

6.  CONCLUSION S 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs ŘŜ t!{I ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les incidences attendues sont en effet négligeables ou positives (traitement collectif de zones reprises 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜύΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ pas de mesures à envisager pour éviter, réduire, et dans la mesure du possible, compenser 

ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs de PASH sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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 Avis de la SPGE sur le projet de 

modifications 2018/01 - DH Meuse 
 

La SPGE a analysé chaque demande de modification de PASH soumise à consultation publique sur base 
des éléments technico-économiques mis en avant dans le rapport Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ. 
 
Au vu de cette analyse, la SPGE rend les avis suivants : 

1) ¦ƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ мнΦссΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳƛ 

permettrait de justifier les spécifiés environnementales Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ; 

2) ¦ƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ луΦолΣ мнΦсп Ŝǘ мпΦммΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

modifications de PASH liées à des projŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ à ce que le 

ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł 

urbaniser ; 

3) ¦ƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ нлмуκлм ς DH Meuse.  
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Synth¯se des avis des instances consult®es 
 

1.  I NTRODUCTION  

La SPGE a envoyé sa demande ŘΩŀǾƛǎ en date du 07 mars 2018. Les ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
75 jours pour remettre leur avisΦ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ 22 mai 2018.  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнуф Ϡн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ł défaut d'avis de l'une de ces instances dans ce 
délai, l'avis de l'instance restée en défaut est réputé favorable. 
[Ŝǎ ŀǾƛǎ ǊŜœǳǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ {tD9 ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ synthèse à destination du 
Gouvernement wallon. 
 
Durant cette consultation, les Communes consultées doivent organiser une enquête publique. 
 
Complémentairement, la SPGE a consulté le Pôle Environnement. Dans son avis daté du 09 mai 2018, 
le Pôle estime difficile de se prononcer sur le fond du projet de modifications de PASH ainsi que sur le 
rapport sur les incidences environnementales (RIE).  
Ce RIE en effet bien que conforme aux dispositions légales est jugé incomplet. Le Pôle formule 
quelques remarques et recommandations qui seront prises en considération par la SPGE lors de 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{IΦ  
 

2.  CONTENU DES AVIS ET C OMMENTAIRES DE LA SPGE  

2.1.  Remarques générales  

a.  Instance  : SPW ï DGO4
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Remarques  SPW ï DGO4  Commentaires de la SPGE  

La DGO4 maintient ses considérations relatives aux dispositions légales qui découlent 
du CoDT et du CWATUPE, telles que reprises dans différents avis antérieurs. 

Dans le cas où des modifications planologiques entrées en vigueur depuis les avis 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ 
t!{IΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘŜǎΦ 

 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 
PCAΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ όǉǳƛ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ 
ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
large sur la mise à jour et la disponibilité des différentes sources cartographiques. 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ όƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦύ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
contacté les serviŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5Dhп ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ 
/ƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊƻƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ t!{I 
sera proposée en conséquence.  

La DGO4 précise les obligations qui incombent à l'auteur d'une découverte fortuite 
lors de travaux de creusement. 

 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ infrastructures 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ ƴŜ 
sont pas du ressort de cette procédure. 

Suite à la récente adoption des nouvelles cartes de l'aléa d'inondation publiées au 
moniteur belge le 09/01/2014, il y aurait lieu de vérifier l'actualité du rapport eu 
égard à ces nouveaux périmètres. De même, la DGO4 précise que les enquêtes 
publiques relatives aux PGRI (plan de gestion des risques d'inondation) ont été 
clôturées en date du 08/01/2016, et que des modifications ponctuelles résultant du 
processus de consultation ont pu avoir été apportées à la cartographie.   

De plus, malgré l'importance mineure des modifications sur la valeur d'aléa, 
l'évaluation des incidences doit néanmoins être réalisée pour tous les actes soumis à 
permis d'urbanisme, d'urbanisation ou permis unique et que l'avis des différents 
gestionnaires des cours d'eau sera systématiquement sollicité par les directions 
extérieures de la DGO4. En sus, la DGO4 insiste sur l'implantation des stations 
d'épuration ou de pompage, qui ne sont, en général pas autorisées dans un périmètre 
d'aléa d'inondation (particulièrement si l'implantation engendre un impact sur la 
dynamique du cours d'eau et que cet impact n'a pas fait l'objet de mesures 
compensatoires pertinentes éventuelles). 

[Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ !ǇǊŝǎ 
analyse, il ressort qu'aucune des modifications du PASH n'est concernée par un 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀƭŞŀ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜs de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ 
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La DGO4 rappelle qu'eu égard à la politique du Gouvernement wallon en matière de 
recentrage de l'habitat, la pose ou l'existence d'égouts ou de collecteurs non repris 
en zone destinée à l'urbanisation (plans d'aménagements régionaux ou communaux) 
ne pourra servir d'argumentaire pour affecter ces terrains en zone d'urbanisation lors 
de la révision de ces plans ou de l'instruction des demandes de permis. Une 
concertation entre la SPGE et les autorités communales est donc indispensable pour 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
existants ou en préparation. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
cas échéant, les demandes de dérogation doivent être adéquatement motivées. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement des 
habitations générant des eaux usées et ne vise pas le caractère urbanisable ou non 
des parcelles. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ hors zone 
urbanisable indiqué au PASH par un aplat rose entouré de jaune). 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŞƎƻǳǘǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ 
à titre indicatif au PASH.  

[ŀ 5Dhп ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ 5Dhп ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
le rapport. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ 
Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φрс 
§4 du Livre Ier Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řǳ tASH à titre indicatif 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ 
des infrastructures ainsi que leurs impacts éventuels seront évalués objectivement 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛnstruction du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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2.2.  Remarques particulières  

Les dates mentionnées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ sont également mentionnées. 
Enfin, seuls les avis défavorables ou favorables conditionnés sont commentés ci-dessous. Les avis 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƴΩŀǇǇŜƭŀƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Modification n°01.21 : Commune de TROIS-PONTS ς Rue de la Gare 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 13/06/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de TROIS-PONTS 04/07/2018 
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable  

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La demande ne comporte aucune analyse de la 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
parcelle. 

De la manière que pour la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏollectif, les aspects 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
ce cas, ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 
ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°01.22 : Commune de WAIMES ς ZACC de Hottleux 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de WAIMES 09/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°01.23 : Commune de VIELSALM ς ZAE de Burtonville 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Une réclamation 

Commune de VIELSALM 25/05/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable avec remarques 

SPW-DGO5 (AViQ) /  wŞǇǳǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 
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DGO4 : 
Les zones de loisirs (lieu-dit « Les Minières ») et 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
(lieu-dit « Aux Trois Fontaines ηύ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ 
ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
autonome dès lors que ledit PCAR les a inscrites 
en zones agricole, naturelle et forestière. 

La suppression Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces zones sera effectivement proposée au 
Gouvernement wallon dans le cadre de cette 
procédure. 

Modification n°07.52 : Commune de DOISCHE ς Village de Soulme 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de DOISCHE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
demande de permis unique soit en conformité, 
soit en dérogation au plan de secteur, en fonction 
de sa localisation définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎsainissement et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°07.53 : Commune de DOISCHE ς Village de Matagne-la-Petite 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de DOISCHE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La modification implique la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŞ 
dans ou à proximité du lit majeur du ruisseau des 
tǊŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ La 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
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La constǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
nécessitera donc une demande de permis unique 
en dérogation au plan de secteur. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
éventuels sur le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°07.54 : Commune de GESVES ς Village de Mozet 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Type ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de GESVES 17/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƻǳ Ł 
proximité du lit majeur du ruisseau de Goyet ainsi 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
ce qui nécessitera la consultation du gestionnaire 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
collective nécessitera donc une demande de 
permis unique en dérogation au plan de secteur. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°08.22 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 ς Rue Fernand Mathy et rue de Longs Champs 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 08/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  wŞǇǳǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La DGO4 ne possède aucune information relative 
Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
la partie sud de la rue Fernand Mathy.   
Cette modification est donc jugée 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 

 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩǳƴ 
projet dΩǳrbanisation au sein de la DGO4, la 
demande de modification, appuyée par un projet 
de lotissement déposé à la commune, reste 
pertinente. 
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Modification n°08.23 : Commune de BRAIVES ς wǳŜ ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de BRAIVES 26/04/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.24 : Communes de WELKENRAEDT et LONTZEN ς Route Charlemagne  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de WELKENRAEDT 22/05/2018  Favorable 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de LONTZEN 22/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ 
donc une demande de permis unique soit en 
conformité, soit en dérogation au plan de 
secteur, en fonction de leur localisation 
définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎsainissement et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Modification n°08.25 : Commune de RAEREN - Iterstrasse 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 07/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de RAEREN 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.26 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 ς ½ƻƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘΩ¦ǇƛƎƴȅ 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 08/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 
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Modification n°08.27 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 ς Zone transitoire de Waret-la-Chaussée  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 08/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ nécessiteront une 
demande de permis unique en dérogation au 
plan de secteur. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°08.28 : Commune de FERNELMONT ς Zone transitoire de Tillier  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de FERNELMONT 24/05/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.29 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Zone transitoire de Groynne 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 04/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƻǳ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩIŜǊƳȅ ainsi 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
ce qui nécessitera la consultation du gestionnaire 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
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Le projet de construction de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
demande de permis unique en dérogation au 
plan de secteur. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°08.30 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Rue de Poilsart à Seilles 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 04/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.31 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 ς Rue Chaudin à Bonneville  

Instance consultée Date de ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!b59bb9 04/05/2018  Favorable  

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.32 : Commune de WASSEIGES ς Zone de loisirs « Clos du Lac »  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de WASSEIGES /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°08.33 : Commune de HUY ς Ben Ahin VIVAQUA14 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 18/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de HUY /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

VIVAQUA 26/03/2018 Favorable 

Modification n°08.34 : Commune de VISE ς Chemin de Richelle 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de VISE 17/04/2018  Demande de suspension 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 
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Commune de VISE :  
Le Collège communal de Visé demande la 
suspension de la modification 08.34. Cette 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ hǊΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎǳǎǇŜƴŘǳΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
t!{I ƭƛŞŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ 

Au vu des remarques de la commune, cette 
modification est supprimée du projet de 
modification 2018/01. 

 

Modification n°10.36 : Commune de DURBUY ς Domaine de Jastrée 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de DURBUY 30/03/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°10.37 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¦CC![L½9 ς ½ƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ hƭ CƻǎǎŜ 5ΩhǳǘƘ 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¦CC![L½9 22/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°10.38 : Commune de GOUVY ς ZAE Courtil  

Instance consultée Date ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de GOUVY 15/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable  

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
Deux zones situées au nord et au sud de la 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ½!9 ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 
modification du plan de secteur les a inscrits en 
zones forestières et agricoles. 
Cette modification est jugée insatisfaisante en 
ƭΩŞǘŀǘΦ 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces zones sera effectivement proposée au 
Gouvernement wallon dans le cadre de cette 
procédure. 

Modification n°10.39 : Commune de MARCHE-EN-FAMENNE ς Site de la prison 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de MARCHE-EN-FAMENNE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 
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Modification n°10.40 : Commune de SPRIMONT ς ½ƻƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘΩhƎƴŜ 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 11/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de SPRIMONT 06/06/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°10.41 : /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¢¢hb ς ZAE Bourdon 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩIh¢¢hb 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable avec remarque 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO3 :  
[ΩŞƎƻǳǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ /ƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ 
Aires à Hotton ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

DGO4 : 
[ŀ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ-ouest de la 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ½!9 ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ƭΩŀ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole. 
Cette modification est jugée insatisfaisante en 
ƭΩŞǘŀǘΦ 
 

¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞƎƻǳǘ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΦ 

 

 
[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces zones sera effectivement proposée au 
Gouvernement wallon dans le cadre de cette 
procédure. 

Modification n°11.31 : Commune de COURCELLES ς Gouy-lez-Piétons (Les Culots) 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 07/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de COURCELLES 22/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ 
pression, ce qui nécessitera donc une demande 
de permis unique soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction de sa 
localisation définitive. 

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
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5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°11.32 : Commune de FOSSES-LA-VILLE ς Rue de Hauvent  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 04/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de FOSSES-LA-VILLE 16/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°11.33 : Communes de CHARLEROI et CHATELET ς Grand Hôpital de Charleroi 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Type ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de CHARLEROI /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de CHATELET /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°11.34 : Commune de PHILIPPEVILLE ς Zone transitoire de Jamiolle  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de PHILIPPEVILLE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ 
installés dans ou à proximité du lit majeur du 
ruisseau de Bouloin ainsi que dans un périmètre 
ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
nécessitera donc une demande de permis unique 
en dérogation au plan de secteur. 

Le schéma ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 



Projet de modifications 2018/01 ς DH Meuse adopté par le Gouvernement wallon le 20 septembre 2018
  29 

Modification n°11.35 : Commune de NAMUR ς Malonne ς Cortil Waha et chemin Bois du Duc 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

Commune de NAMUR /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La motivation relative à la réfection de la voirie 
manque de pertinence, et la demande ne 
comporte aucune analyse de la faisabilité 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

La demande de modification a été analysée et les 
aspects technico-économiques mis en avant 
justifient le passage en assainissement autonome 
de la zone. 

5Ŝ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
ce cas, ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 
ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻn du permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°11.37 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9wv¦9[Lbb9{ ς Rue de France à Solre-sur-Sambre  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9wv¦9[Lbb9{ /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°12.62 : Commune de MESSANCY ς tŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Type ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de MESSANCY /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La demande ne comporte aucune analyse de la 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
parcelle. 

5Ŝ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ les aspects 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
ce cas, ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 
ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°12.63 : Commune de MESSANCY ς tŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ όȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
briqueterie Deboulle)  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 
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Commune de MESSANCY /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°12.64 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9¢![[9 ς Route de Bellefontaine à Sainte-Marie-sur-Semois  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique /  Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9¢![[9 /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°12.65 : Commune de FLORENVILLE ς Rue des Flonceaux  

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de FLORENVILLE 01/06/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°12.66 : Commune de BERTRIX ς Rue de la Fêche 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de BERTRIX 16/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ 
pression, ce qui nécessitera donc une demande 
de permis unique soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction de sa 
localisation définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Modification n°12.67 Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!w[hb ς Centre de santé de la rue Sesselich 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!w[hb 28/05/2018  
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 
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SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
Etant donné que seuls 66 ares sur les 2,5 ha de la 
zone sont effectivement urbanisés, la DGO4 
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ 
actuellement à un usage agricole. 

Dans ce cas, la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ 
les eaux de ces canalisations sont des arguments 
en faveur du passage en assainissement collectif 
ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
ƭΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
raccordement au réseau en voirie seront à charge 
du lotisseur. 

Modification n°12.68 : Commune de FLORENVILLE ς Chassepierre (habitat dispersé) 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de FLORENVILLE 01/06/2018 
Réputé favorable (favorable hors 
délai) 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

SWDE /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

Modification n°14.11 : Commune de TROOZ ς Quartier du Péry 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 11/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de TROOZ 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La modification est motivée par 2 projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
¦ƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de 16 logements situés rue du Boultay a été 
octroyé par le collège communal de Trooz en 
date du 17/01/2018. Ledit permis prévoit, au titre 
ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŏollective auxquelles les 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
ƭƻǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
station collective seront cédées à la commune de 
Trooz qui en assurera la gestioƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŀ 
5Dhп ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

Le projet d'urbanisation rue Boultay prévoit en 
ŜŦŦŜǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
provisoire en attendant que l'égouttage à l'aval 
(rue Lonhienne) soit réalisé. 
Lorsque le réseau ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ sera complet, la 
petite station sera déconnectée. 
Le traitement des eaux usées de ces habitations 
dans un ouvrage unique exige la pose d'une 
canalisation de collecte, en accotement, pour 
amener les eaux à la station. 
Cette canalisation pourra être reprise dans une 
future configuration d'assainissement collectif. 
L'autre côté de la voirie est en contrebas et n'est 
pas encore urbanisé. Lorsqu'il le sera, plusieurs 
solutions pourront être envisagées pour ces 
habitations, notamment la pose d'une 
canalisation à l'arrière des futures habitations 
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ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
modification du permis précité qui obligerait le 
lotisseur à ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘ 
rue du Boultay ou rue Lonhienne. 
La demande de ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ  

pour se raccorder gravitairement sur la rue 
Lonhienne. 

Modification n°14.12 : Commune de THEUX - Becco 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 14/05/2018 Remarques de riverains 

Commune de THEUX 15/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
nécessitera une demande de permis unique soit 
en conformité, soit en dérogation au plan de 
secteur, en fonction de sa localisation définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

  

Modification n°14.13 : Commune de TROOZ - Clos Bois Lemoine 

Instance consultée 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Enquête publique 11/05/2018 Aucune observation ni réclamation 

Commune de TROOZ 18/05/2018  Favorable 

SPW ς DGO3 15/05/2018 Favorable 

SPW ς DGO4 16/05/2018 Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) /  Réputé favorable όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎύ 

 

Explications des avis et remarques Commentaires SPGE 

DGO4 : 
La ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
permis unique soit en conformité, soit en 
dérogation au plan de secteur, en fonction de sa 
localisation définitive. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нуп Ϡн ммϲ Ŝǘ мнϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t!{I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
une vision planologique relative aux régimes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et non au schéma 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
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ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎŜǊƻƴǘ 
évalués objectivement dans le cadre des études 
menant à la procédure de marché et à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Conclusions  

Ci-dessous sont synthétisés les avis des instances consultées ainsi que les remarques émises lors de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

a) Enquête publique 

LΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ a suscité des observations et réclamations de riverains dans les communes de 
Theux et Vielsalm. 

Pour la modification 14.12 ς Village de Becco, la commune de Theux a reçu 7 courriers de remarques 
et réclamations qui se synthétisent comme suit : 

-  Lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
nuisances olfactives ; 

-  ¦ƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 

-  Etendre ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǊǳǊŀƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ; 

-  9ƎƻǳǘǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ; 

-  Egoutter le quartier de la coulée ; 

-  Dimensionner correctement les canalisations ; 

-  [Ŝ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ; 

-  Ne pas ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
certaines caves. 

 
Pour la modification 01.23 ς ZAE de Burtonville, la commune de Vielsalm a reçu 1 courrier de 
réclamations dans lequel le riverain fait connaître son objection contre le projet de modification. 
LŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ. 

b) Communes 

Dix-sept communes ont transmis, dans les délais, un avis favorable. 

La commune de Visé dans son avis demande la suspension de la procédure pour la modification 08.34 
ς Chemin de Richelle.  
 
Six communes ont transmis un avis favorable hors délai, celui-ci est donc réputé favorable. 

Les onze autres communes ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳ ŘΩŀǾƛǎ ǎǳǊ le projet de modification du PASH 2018/01, leur 
avis est donc réputé favorable. 

c) ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜ 

La SWDE ƴΩa pas remis ŘΩŀǾƛǎ sur le projet de modification du PASH 2018/01, son avis est donc réputé 
favorable. 
 
VIVAQUA a remis un avis favorable dans les délais. 

d) Directions opérationnelles compétentes du Service Public de Wallonie 

Le SPW-DGO3 a remis un avis favorable dans les délais sur toutes les modifications. 
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Le SPW-DGO5 (AviQ) ƴΩa pas remis ŘΩŀǾƛǎ sur le projet de modification du PASH 2018/01, son avis est 
donc réputé favorable. 
 
Le SPW-DGO4 a remis, dans les délais, un avis favorable sur 21 modifications et un avis favorable sous 
conditions/remarques sur les 20 autres modifications. Les conditions et remarques visent : 

o la nécessité de demander un permis unique en dérogation au plan de secteur pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

o la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

o des demandes de modification non suffisamment justifiées ; 
o ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Řes zones devenues non urbanisables 

suite à des modifications de plan de secteur. 
 
Toutes les conditions et remarques sont commentées par la SPGE mais toutes ne peuvent toutefois 
pas être prises en considération au regard des différentes justifications apportées dans les tableaux ci-
dessus.  
 

Au regard des avis émis par la SPGE et par les différentes instances consultées : 
- la modification 08.34 est supprimée du projet de modification de PASH ; 
- la modification 12.66 est supprimée du projet de modification de PASH ; 
- dans le cadre des modifications 01.23, 10.38 et 10.41Σ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
devenues non urbanisables est supprimé au PASH ; 
- les autres modifications sont maintenues au projet de modifications de PASH 2018/01 - DH Meuse. 
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Le Gouvernement approuve le projet de modifications du plan 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ n°2018/01 ς DH Meuse visé par le présent rapport ainsi 
que ses annexes. 
 

Date :  
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Modification n° 01.21 : Commune de TROIS -PONTS ς Rue de la Gare    

Modification nÁ 01.21 : Commune de 
TROIS-PONTS ï Rue de la Gare 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : AMBLEVE ς 15/28  
Commune(s) : TROIS-PONTS 
OAA : AIDE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 01.21 
Intitulé : Modification n°01.21 : Commune de TROIS-PONTS ς Rue de la Gare 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
de la zone située entre la Salm et la rue de la Gare à Trois-Ponts vers 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
Cette demande se justifie par les éléments suivants :   
- seules deux habitations sont bâties à cet endroit et, à priori, aucun projet 
de lotissement n'est prévu ; 
- ŀǳŎǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ƴϥŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Τ 
- le collecteur de Trois-Ponts est posé de l'autre côté du cours d'eau ; 
- ces habitations sont situées sur un terrain exigu, en contrebas de la voirie ; 
- le raccordement des eaux usées de ces habitations au collecteur 
nécessiterait la séparation des eaux usées et des eaux pluviales par les 
riverains et la pose de tuyaux supplémentaires dans le lit de la Salm. 

Superficie concernée             0,64 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 5 EH 0 EH 

Assainissement autonome 0 EH 5 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                                   5 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/  /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ surface AM10R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE33051 ς ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƳōƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ ²ŀƴƴŜ Ŝǘ /ƻƻ 

Zone de baignade (rayon de 500 m) Amont de la zone de baignade F18 ς [Ω!ƳōƭŝǾŜ Ł /ƻƻ 

Zone de prévention de captage /  

Aléa ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible à élevé 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 01.21 : Commune de TROIS -PONTS ς Rue de la Gare 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n°01.22 : Commune de WAIMES ςZACC de Hottleux   

Modification nÁ 01.22 : Commune de 
WAIMES ï ZACC de Hottleux 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : AMBLEVE ς 15/28  
Commune(s) : WAIMES 
OAA : AIDE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 01.22 
Intitulé : Modification n°01.22 : Commune de WAIMES ς ZACC de Hottleux 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜ IƻǘǘƭŜǳȄ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
Cette demande se justifie par les éléments suivants :   
- la non nécessité de construire un égout le long de la route régionale 
N632 sur une longueur de 400 m ; 
- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ; 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘΣ ƳşƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ prétraitées 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Superficie concernée             27 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif Pas déterminer  0 EH 

Assainissement autonome 0 EH Pas déterminer  

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                            Pas déterminer  

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/   /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ AM07R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n°01.22 : Commune de WAIMES ςZACC de Hottleux   

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  



Modification n° 01.23 : Commune de VIELSALM ς ZAE de Burtonville  

Modification nÁ 01.23 : Commune de 
VIELSALM ï ZAE de Burtonville 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : AMBLEVE ς 23/28  
Commune(s) : VIELSALM 
OAA : AIVE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 01.23 
Intitulé : Modification n° 01.23 : Commune de VIELSALM ς ZAE de Burtonville 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

La demande de modification fait suite à la modification du plan de secteur 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ .ǳǊǘƻƴǾƛƭƭŜ 
όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ олκлфκнлмрύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩŀǎǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt à une nouvelle zone urbanisable. Il 
Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 
car la ½!9 ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳ ǘƻǘŀƭ сут ŜƳǇƭƻƛǎ 
(478+209). 

Superficie concernée             49,38 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 0 EH 

Assainissement autonome 0 EH 105 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                              105 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/   /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ AM19R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 01.23 : Commune de VIELSALM ς ZAE de Burtonville  

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 07.52 : Commune de DOISCHE ς Soulme 

Modification nÁ 07.52 : Commune de 
DOISCHE ï Soulme  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AMONT ς 30/52 
Commune(s) : DOISCHE 
OAA : INASEP 
Numéro de modification (Code SPGE) : 07.52 
Intitulé : Modification n° 07.52 : Commune de DOISCHE ς Soulme 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ƻǳƭƳŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif (33 habitations) et le versant nord-est moins dense en 
assainissement autonome (24 habitations ς rue des Falgeottes et portion 
nord-ouest de la rue Désiré Mathieu). 
[ŀ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
suivants : 
- des égouts existants et habitations majoritairement raccordées ; 
- le ǇŜǳ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Τ 
- pas de SEI installé et ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ; 
- la ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Superficie concernée 12,60 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 83 EH 

Assainissement autonome 0 EH 60 EH 

Assainissement transitoire 143 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 143 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
93018/09 SOULME 90 EH Inexistant (modif PASH) 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants 900 m                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser /                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MM21R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE35018 - Bassin de l'Hermeton en aval de Vodelée 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ (OAA). 



Modification n° 07.52 : Commune de DOISCHE ς Soulme 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 07.53 : Commune de DOISCHE ς Matagne-la-Petite 

Modification nÁ 07.53 : Commune de 
DOISCHE ï Matagne-la-Petite  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AMONT - 29 et 36/52  
Commune(s) : DOISCHE 
OAA : INASEP 
Numéro de modification (Code SPGE) : 07.53 
Intitulé : Modification n° 07.53 : Commune de DOISCHE ς Matagne-la-Petite 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
transitoire du village de Matagne-la-tŜǘƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
autonome. 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ 
assainisǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όтр ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ 
privilégié pour les 30 habitations excentrées et non raccordables au réseau. 
[ŀ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
suivants : 
- des égouts existants en grande partie et habitations majoritairement 
raccordées ; 
- la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŞƎƻǳǘǘŀƎŜ-voirie pour remplacer 
les égouts vétustes ; 
- un seul SEI installé et des ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ; 
- la ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ du village. 

Superficie concernée 26,23 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 188 EH 

Assainissement autonome 0 EH 75 EH 

Assainissement transitoire 263 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 263 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
93018/11  MATAGNE-LA-PETITE 200 EH Inexistant (modif PASH) 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants 1.300 m                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser 900 m                      A réaliser 450 m                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MM19R ς Etat physico-chimique 2016 : Bon 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE35030 - La Calestienne entre Frasnes et Doische 
BE35029 - Bassin fagnard de l'Hermeton 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 07.53 : Commune de DOISCHE ς Matagne-la-Petite 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  



Modification n° 07.54 : Commune de GESVES ς Mozet 

Modification nÁ 07.54 : Commune de 
GESVES ï Mozet  

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AMONT ς 7/52  
Commune(s) : GESVES 
OAA : INASEP 
Numéro de modification (Code SPGE) : 07.54 
Intitulé : Modification n° 07.54 : Commune de GESVES ς Mozet 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
transitoire du village de Mozet ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όмнр Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Résistance, la rue Joseph-Jean Merlot et de la rue du Baty qui sont 
proposées en assainissement autonome (25 habitations). 
[ŀ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
suivants : 
- des égouts existants en grande partie et habitations majoritairement 
raccordées ; 
-  le ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ Ŧuture STEP est existant ; 
- le ǇŜǳ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Τ 
- la ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Superficie concernée 32,77 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 313 EH 

Assainissement autonome 0 EH 62 EH 

Assainissement transitoire 375 EH 0 EH 

 Charge polluante totale 375 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
92054/05  MOZET 350 EH Inexistant (modif PASH) 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

Existants 1.900 m                      Existants /                    Existants /  Existants /                    

A réaliser 1.000 m                      A réaliser 230 m                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MM41R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen 

Natura 2000 (rayon de 500 m) BE35005 ς Bassin du Samson 

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ όh!!ύΦ 



Modification n° 07.54 : Commune de GESVES ς Mozet 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦнн Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 - Rues Fernand Mathy et Longs Champs   
   

 

Modification nÁ 08.22 : Commune 

dôEGHEZEE - Rues Fernand Mathy et 
Longs Champs 

PROPRIETES    
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AVAL ς 31/49 
Commune(s) : EGHEZEE 
OAA : INASEP 
Numéro de modification (Code SPGE) : 08.22 
Intitulé : aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦнн Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DHEZEE - Rues Fernand Mathy et Longs Champs 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

La demande de modification porte sur la réorientation du régime 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ CŜǊƴŀƴŘ aŀǘƘȅ Ŝǘ ŘŜǎ [ƻƴƎǎ /ƘŀƳǇǎ 
ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Cette demande est justifiée par :   
- la faisabilité de reprendre les eaux usées des habitations du lotissement 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ DŜƳōƭƻǳȄ Ŝǘ 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƎƘŜȊŞŜ ; 
- lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΦ 

Superficie concernée 4,48 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 85 EH 

Assainissement autonome 85 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                         85 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
92035/14 EGHEZEE 5.175 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser 368 m                      A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MV03R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen  

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ (OAA).  



aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ луΦнн Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9DI9½99 - Rues Fernand Mathy et Longs Champs      

 

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 08.23 : Commune de BRAIVES ς wǳŜ ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ      

Modification nÁ 08.23 : Commune de 

BRAIVES ï Rue dôAvennes 

PROPRIETES  
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AVAL ς 20/49 
Commune(s) : BRAIVES 
OAA : AIDE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 08.23 
Intitulé : Modification n° 08.23 : Commune de BRAIVES ς wǳŜ ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

La demande de modification porte sur la réorientation du régime 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜǎ ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome. 
Cette demande est justifiée par :   
- lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ; 
- lŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇƻǳǊ 
ramener les eaux vers le réseau existant de la rue des Aywisses ; 
- uƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ т ƭƻǘǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ŦŀƛōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ƛƴǾŜstissement disproportionné. 

Superficie concernée 1,85 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 20 EH à terme 0 EH 

Assainissement autonome 0 EH 20 EH à terme  

Assainissement transitoire 0 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                         20 EH à terme 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
/   /   /  /  

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser /  A réaliser /                    A réaliser /  A réaliser /                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MV06R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen  

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ /  

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ (OAA).  



Modification n° 08.23 : Commune de BRAIVES ς wǳŜ ŘΩ!ǾŜƴƴŜǎ      

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  

 



Modification n° 08.24 : Communes de WELKENRAEDT et LONTZEN ς Route Charlemagne  
    

Modification nÁ 08.24 : Communes de 

WELKENRAEDT et LONTZEN ï Route 
Charlemagne 

PROPRIETES   
Sous-bassin hydrographique - N° de feuille : MEUSE AVAL ς 14/49 
Commune(s) : WELKENRAEDT et LONTZEN 
OAA : AIDE 
Numéro de modification (Code SPGE) : 08.24 
Intitulé : Modification n° 08.24 : Communes de WELKENRAEDT et LONTZEN ς Route 
Charlemagne 

DESCRIPTION  

 
 

Explications 
 
 
 

La demande de modification porte sur la réorientation du régime 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ /ƘŀǊƭŜƳŀƎƴŜ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Cette demande est justifiée par :   
- la densité ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞƭŜǾŞŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {9L ; 
- la possibilité de se raccorder à un réseau de collecte existant à proximité ; 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Superficie concernée 50,07 ha  

   Avant   Après  

Assainissement collectif 0 EH 355 EH 

Assainissement autonome 7,5 EH 0 EH 

Assainissement transitoire 347,5 EH 0 EH 

 Charge polluante totale                         355 EH 

SCHEMA DôASSAINISSEMENT ï BASSIN TECHNIQUE  
La mise en îuvre dôun sch®ma dôassainissement nôest dôapplication que dans le cas dôun passage vers lôassainissement collectif 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Code SPGE Nom Capacité Statut 
63084/01 HENRI-CHAPELLE 1.800 EH Existant 

Egouts Collecteurs Station(s) pompage Conduite refoulement 

A réaliser 4.500 m                      A réaliser /                    A réaliser 1 (825 EH) A réaliser 650 m                    

SPECIFICITES ENVIRONNEMENTALES  
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ MV25R ς Etat physico-chimique 2016 : Moyen  

Natura 2000 (rayon de 500 m) /  

Zone de baignade (rayon de 500 m) /  

Zone de prévention de captage /  

!ƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Faible 

ANNEXE  
9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞ (OAA).  



Modification n° 08.24 : Communes de WELKENRAEDT et LONTZEN ς Route Charlemagne      

EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE  


